
DÉLIBÉRATION 2018-27 

 

 

 

SYNDICAT MIXTE OUVERT « NORD-PAS-DE-CALAIS NUMÉRIQUE » 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL  
 

 
Objet : DELIBERATION PORTANT SUR L’ADHESION AU GROUPEMENT DE COMMANDES 

RELATIF A LA MISE EN ŒUVRE, LA MAINTENANCE ET L’HEBERGEMENT D’UN 

ENVIRONNEMENT NUMERIQUE DE TRAVAIL SUR LE TERRITOIRE DES HAUTS DE FRANCE 

 
Le vingt-huit novembre deux mille dix-huit, le comité syndical du Syndicat mixte ouvert Nord-Pas de 
Calais numérique (SMO Nord Pas-de-Calais Numérique) s’est réuni dans les locaux du Conseil régional 
des Hauts de France à Lille, sur convocation en date du vingt-deux novembre deux mille dix-huit, sous 

la présidence de Monsieur Christophe COULON. 
 

 

   
Collectivité Membre Présents Absents Excusés Pouvoir à 

Conseil régional des 
Hauts de France 

M. Charles BAREGE ☐ ☐ ☒ 
Mme 
DEFOSSE 

M. Nicolas BERTIN ☒ ☐ ☐  

M. Salvatore CASTIGLIONE ☐ ☐ ☒ M. JOUVENEL 

M. Christophe COULON ☒ ☐ ☐  

Mme Annie DEFOSSE ☒ ☐ ☐  

M. Guillaume DELBAR ☒ ☐ ☐  

M. André FIGOUREUX ☐ ☐ ☒ M. COULON 

M. Anthony JOUVENEL ☒ ☐ ☐  

M. Gérard PHILIPPE ☐ ☐ ☒ M. BERTIN 

Mme Christine ENGRAND ☐ ☐ ☒  

Département du Nord 

Mme Martine FILLEUL ☐ ☐ ☒  

M. Jean-Marc GOSSET ☒ ☐ ☐  

M. Mickaël HIRAUX ☒ ☐ ☐  

M. Luc MONNET ☒ ☐ ☐  

Mme Anne VANPEENE ☒ ☐ ☐  

Département du Pas-
de-Calais 

M. Alain DELANNOY ☐ ☐ ☒ 
Mme 
MESSEANNE 

M. Jean-Claude DISSAUX ☒ ☐ ☐  

Mme Bénédicte MESSEANNE-
GROBELNY 

☒ ☐ ☐  

Mme Maïté MULOT-FRISCOURT ☒ ☐ ☐  

M. Claude PRUDHOMME ☐ ☐ ☒ M. DISSAUX 

      

 

 
Le quorum étant atteint, le comité syndical peut valablement délibérer. 

 

Les dispositions de la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la 

refondation de l'École de la République ont confié aux collectivités, aux côtés de l’État, une 





responsabilité qui est essentielle au bon fonctionnement et au développement du numérique éducatif 

des établissements scolaires du premier et second degré. 

 

Dans ce cadre, les collectivités déploient sur leur territoire un service éducatif numérique appelé 

Environnement Numérique de Travail (ENT) de haute qualité offrant à chaque membre de la 

communauté éducative un accès dédié, sécurisé et simplifié, aux informations et outils nécessités par 

son activité.  

Élément central et structurant du numérique éducatif, la dynamique des ENT fait l’objet d’une attention 

particulière des collectivités et des autorités académiques. En effet, les enjeux du numérique tout 

comme les moyens nécessaires pour y répondre sont considérables et la nécessité d’imaginer des 

solutions collectives se fait de plus en plus pressante. 

Depuis 2011, l’espace numérique « Savoirs numériques » est partagé dans le versant Nord de la Région 

Hauts-de-France par l’ensemble des collégiens, lycéens et apprentis grâce à un marché unique porté 

par un groupement de commande réunissant la collectivité régionale, les conseils départementaux du 

Nord et du Pas-de-Calais, l’Académie de Lille et la Direction Régionale de l'Alimentation, de l'Agriculture 

et de la Forêt (DRAAF) en ce qui concerne l’enseignement agricole. 

Depuis cette même date, l’espace numérique « LEO » est partagé et utilisé dans le versant SUD de la 

Région Hauts-de-France par l’ensemble des lycéens de l’Académie d’Amiens et de la DRAAF en ce qui 

concerne l’enseignement agricole. 

Les départements de l’Oise, de l’Aisne et de la Somme déploient depuis plusieurs années des solutions 

d’ENT distinctes à destination des collégiens. 

Enfin pour les établissements du premier degré, une solution d’ENT est déployée sur le territoire de la 

Somme via le syndicat mixte Somme Numérique et sur le territoire du bassin minier (Nord et Pas-de-

Calais) avec le soutien financier de l'académie de Lille dans le cadre du plan national "Engagement du 

renouveau du bassin minier du Nord et du Pas-de-Calais". 

C’est dans ce cadre que les différentes collectivités et groupements de collectivités susmentionnés ont 

émis le souhait d’adopter une stratégie de convergence des ENT qui vise à une harmonisation des 

plateformes support des ENT entre le versant Nord et le versant Sud de la Région Hauts de France et 

à intégrer également les partenariats avec l’ensemble des Départements du territoire des Hauts-de-

France ainsi qu’avec les autorités académiques. 

 

Cette stratégie de convergence des ENT sur l’ensemble du territoire Hauts-de-France doit permettre :  

- d’offrir un service numérique innovant et structurant,  

- d’assurer la cohérence et l’homogénéité territoriale,  

- de bénéficier d’économie d’échelle et de maintenance,  

- de disposer d’un accompagnement aux usages optimisé et mutualisé,  

- de proposer une assistance mutualisée et centralisée,  

- de prendre en compte le continuum 1er degré/2nd degré. 

- d’ouvrir ce nouvel ENT sur l’ensemble du territoire à la rentrée scolaire 2019. 

  

A cette fin, il est proposé que cette stratégie de convergence soit portée par le groupement de 

commandes pour la mise en œuvre, la maintenance et l’hébergement d’un environnement numérique 

de travail sur le territoire régional des Hauts de France associant la Région, les cinq départements du 

territoire des Hauts-de-France, les Académies de Lille et d’Amiens et la DRAAF. 

  

Ce groupement de commande pourra ainsi lancer un nouveau marché portant sur la mise en œuvre 

d’une solution d’ENT, sa maintenance et son hébergement ; ce marché portant sur le second degré 

(lycéens et collégiens) et le premier degré (écoles maternelles et élémentaires). 

 

Pour le premier degré, les syndicats mixtes et établissements publics situés sur le territoire de la région 

Hauts-de-France et exerçant une ou plusieurs compétence(s) dans le domaine du développement du 

numérique et de ses usages sont invités à participer au groupement de commande au titre des 

communes et EPCI de leurs territoires respectifs.  

 





Ces syndicats mixtes et établissements publics sont : 

 

• Le SMO Somme numérique pour le département de la Somme, 

• Le SMO Oise THD pour le département de l’Oise, 

• L’Agence départementale d’ingénierie pour les collectivités de l’Aisne (ADICA) pour le 

département de l’Aisne, 

• Le SMO Nord Pas-de-Calais Numérique pour les départements du Nord et du Pas-de-Calais. 

  

 

Afin d’optimiser la rédaction de ce nouveau marché tout en prenant soin de capitaliser sur l’ensemble 

des expériences des différentes parties prenantes, il est proposé aux partenaires que, conformément à 

ce que prévoit la convention constitutive du groupement de commandes, la Région Hauts-de-France 

assure la coordination du groupement de commandes. La CAO du groupement de commandes est celle 

de la Région. 

 

Le comité syndical,  

 
Vu la loi n°2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'École 

de la République 

 

Vu l’Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics,  

 

Vu le Décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, 

 

Vu les statuts du Syndicat,  

 

Vu la convention constitutive d’un groupement de commandes ayant pour objet la mise en œuvre, la 

maintenance et l’hébergement d’un environnement numérique de travail sur le territoire régional des 

Hauts-de-France conclue entre la Région Hauts de France, le Département du Nord, le Département 

du Pas de Calais, la DRAAF, les Académies de Lille et d’Amiens, annexée à la présente délibération, 

 

 

Article 1 : DECIDE de l’adhésion du SMO Nord Pas-de-Calais Numérique au groupement de 

commandes pour la mise en œuvre, la maintenance et l’hébergement d’un environnement numérique 

de travail sur le territoire régional des Hauts de France, 

 

Article 2 : AUTORISE Monsieur le Président à notifier au Conseil régional des Hauts de France 

l’adhésion du SMO Nord Pas-de-Calais Numérique au groupement de commande dont la convention 

constitutive est jointe en annexe et à prendre toute mesure nécessaire à l’exécution de la présente 

délibération et notamment à signer ladite convention constitutive, 

 

Article 3 : S’ENGAGE à régler les sommes dues au titre des contrats visés par la convention de 

groupement et à les inscrire préalablement au budget.  

 

Article 4 : Le Président et le Directeur seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de 

la présente décision. 

 

 

Adopté par : 

 

- Voix pour : 14 

- Voix contre : 0 

- Abstentions : 4 

- Nombre d’élus participant au vote : 18 

 

Annexe : convention de groupement de commandes 





 

 

 

 

 
Pour extrait conforme : 

 
Le Président du Syndicat mixte, 

 
 
 
 

Christophe COULON 
 

 
 
 

Transmis au contrôle de légalité le 
 

28/11/2018 




